
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 23 février 2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois février à dix-huit heures, le Conseil Municipal

s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle

du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame

Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 13 février
2026.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD,
M.  Karim  DJILALI,  Mme  Nora  ZARLENGA,  Mme  Priscilla  BORGERHOFF,
Mme  Marie-Rose  GALMES,  M.  Patrick  TAUSENDFREUND,  Mme  Brigitte
JACQUEMIN, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
M. Bernard LACHAMBRE avec pouvoir à M. Alain PONCET
Mme Sidonie MARCHAL excusée

Etaient absents :
M. Christophe FROPPIER
M. Olivier GOUSSET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET
M. Mehdi MONNIER
M. Eric LANÇON
M. Alain PONCET
Mme Myriam CHIAPPA KIGER
M. Gilles BORNOT
M. Eric MARCOT

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGERHOFF

OBJET
CLASSE A HORAIRES AMENAGES DANSE (CHAD) DE L’ELEMENTAIRE DES

FOSSES – RENOUVELLEMENT DE CONVENTION

Cette délibération a été affichée le : 

Conseil Municipal du 23 février 2026

26 février 2026



DELIBERATION N° 2026-23.02-21

CLASSE A HORAIRES AMENAGES DANSE (CHAD) DE L’ELEMENTAIRE DES
FOSSES – RENOUVELLEMENT DE CONVENTION

Monsieur Alexandre GAUTHIER expose :

A la rentrée de septembre 2022, une « Classe à Horaires Aménagés - Danse »
(CHAD) a accueilli ses premiers élèves à l’école élémentaire des Fossés.

Ce dispositif associe l’Education nationale, Pays de Montbéliard Agglomération et
son conservatoire, ainsi que la commune.
Pour  mémoire,  conformément  aux  dispositions  de  la  circulaire  n°2007-020  du
18/01/07, « Les classes à horaires aménagés danse offrent à des élèves motivés
par cette activité la possibilité de recevoir, en complémentarité avec leur formation
générale scolaire, une formation dans le domaine de la danse, dans des conditions
leur garantissant les meilleures chances d’épanouissement. »

Potentiellement,  la  CHAD  des  Fossés  est  ouverte  à  tous  les  enfants  de
l’agglomération scolarisés en cycles 2 et 3 (à partir du CE2).

Depuis  son  ouverture,  le  fonctionnement  de  la  CHAD  était  encadré  par  une
convention, mais cette dernière est arrivée à son terme à la fin de l’année scolaire
2024/2025. Il convient donc de la renouveler.

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal autorise le Maire ou
son représentant à signer la convention jointe à la présente délibération.

Pour : 23

Contre : 0

Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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